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Carte viée privée et famillial

Par madi5555, le 23/05/2016 à 15:13

bonjour

je suis une algérien rentre en France en 24/09/2013 avec visa touristique et je suis mariée ici
en France avec un tunisien qui avait la carte séjour de 10 ans .
j ai dépose un demande au préfecture par la suite ma donne récipécé 2 fois et après ils ont m
envoyer un refus .
après 2 ans au tribunal je veux renouveler le demande surtout après la naissance de ma fille
en 28/02/2016.
que pensez vous si possible d avoir une carte vie privée et familial ou pas

Par youris, le 23/05/2016 à 15:38

bonjour,
votre mari devrait faire une demande de regroupement familial même si vous êtes déjà en
france si vous remplissez les conditions indiquées dans ce lien:
https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F11167
salutations
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